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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« La loi organique peut également déterminer les conditions dans lesquelles des mesures justifiées 
par les nécessités locales peuvent être prises par la collectivité en faveur de sa population en matière 
de protection du patrimoine foncier. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à sécuriser la possibilité pour la Collectivité de Corse de mettre en place un 
statut de résidence, consistant à conditionner l’accès à la propriété à une durée de résidence 
minimale sur l’île.

En effet, des doutes demeurent sur la capacité du présent texte à ouvrir la voie à un statut de 
résidence. Le Conseil d’État indique ainsi à son considérant 24 :

« Si ces dispositions avaient pour objet ou pour effet de permettre la création d’un statut de 
résident [...], elles ouvriraient la voie à de potentielles atteintes au droit de propriété protégé par 
l’article 17 de la Déclaration de 1789 et au principe d’égalité. Si une telle atteinte est admise pour 
les collectivités dotées de l’autonomie régie par l’article 74 de la Constitution, le Conseil d’État 
relève toutefois qu’une dérogation à ces principes est expressément prévue dans la Constitution. »
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Le présent amendement tire les conséquences de cet avis, en prévoyant une telle dérogation dans 
l’article de la Constitution dédié à la Corse, similaire à celle prévue à l’article 74.

Le statut de résidence n’est pas le seul outil pour lutter contre la spéculation immobilière, la 
Collectivité de Corse disposant déjà de leviers nombreux pour limiter la construction de résidences 
secondaires et favoriser l’accès au logement. Toutefois, un tel dispositif enrichirait la palette de ses 
outils et est revendiqué depuis des années par une grande majorité de Corses.


